
 

Commune de DOUDEAUVILLE 
 

AVIS À LA POPULATION  
Décembre 2020 

 
 20 DÉCEMBRE : NOËL DES ENFANTS 

En cette année particulière, le Père-Noël se déplacera en personne afin de déposer un cadeau à tous 
les enfants qui se sont inscrits. Les cadeaux seront distribués à domicile (et dans le respect des 
gestes barrières) dans la journée du dimanche 20 décembre prochain. 
Si vous êtes absents ce jour-là, merci de bien vouloir avertir le secrétariat (03.21.91.61.31). 
 

 FERMETURE DE LA MAIRIE 
En raison des fêtes de fin d’année, le secrétariat sera fermé les samedi 26 décembre 2020 et 02 
janvier 2021, ainsi que le mardi 29 décembre 2020. 
 

 ANTENNE RELAIS  
Une antenne relais qui permettra d’assurer la couverture du réseau de téléphonie mobile va être 
installée sur notre commune. 
Le document d’information SFR de cette antenne est disponible pour consultation sur le site internet 
de la commune (doudeauville62). 
 

 APPLICATION MOBILE  
La commune s’est dotée de l’application « Mairie Direct Info », disponible dès à 
présent en téléchargement gratuit sur votre téléphone mobile. Cet outil nous permettra 
de vous transmettre rapidement des informations diverses. 
Vous trouverez joint à cet avis à la population un flyer pour vous expliquer comment 
installer l’application. 

 
 INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES 

Les personnes qui souhaitent s’inscrire sur les listes électorales peuvent le faire en Mairie (sur rendez-
vous), ou en ligne directement par internet sur le site : service-public.fr 

 
 VOEUX DU MAIRE 

Au vu du contexte sanitaire actuel, monsieur le Maire a décidé de ne pas faire de cérémonie officielle 
des vœux en janvier prochain. 
 

 ACTIVITE ECONOMIQUE 
Vous êtes artisan, autoentrepreneur et le siège de votre activité est situé sur notre commune, faites-
nous parvenir votre carte de visite ou publicité afin que nos l’insérions dans le prochain bulletin 
municipal. 
 

 BACS A VERRE  
Nous retrouvons régulièrement du verre et des bouchons ou couvercles déposés ou jetés à côté des 
bacs à verre: Nous rappelons à chacun que c’est interdit et dangereux. 
Si le bac est plein merci d’attendre qu’il soit vidé pour y déposer les déchets.  
 
A noter aussi dans vos Agendas, manifestations associations et autres : 

 

 SAMEDI 19 DECEMBRE : colis des ainés organisé par le CCAS. 
Les colis seront livrés à domicile (et dans le respect des gestes 
barrières) ce samedi 19 décembre prochain, pour toutes les 
personnes qui en ont fait la demande.  
 

BONNES FÊTES DE FIN D’ANNÉE À TOUS ! 


